
MINISTERE DE LA REGION WALLONNE  

27 MAI 2004. - Arrêté du Gouvernement wallon fixant l'appellation et les conditions d'agrément 
des vins produits en Région wallonne  

 

Le Gouvernement wallon, 
Vu le décret du 7 septembre 1989 concernant l'appellation d'origine locale et l'appellation d'origine 
wallonne ainsi que la mise en application en Région wallonne des Règlements (CEE) 2081/92 et 
2082/92, notamment les articles 1er et 2, modifiés par le décret du 19 décembre 2002; 
Vu la loi du 28 mars 1975 relative au commerce des produits de l'agriculture, de l'horticulture et de la 
pêche maritime, notamment l'article 1er, alinéa 1er, et les articles 3 et 4; 
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 13 septembre 2001 délimitant les bassins et sous-bassins 
hydrographiques en Région wallonne; 
Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, notamment l'article 6, § 1er, V, tel que 
remplacé par la loi spéciale du 13 juillet 2001 portant transfert de diverses compétences aux Régions 
et Communautés; 
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 27 août 2001 portant règlement du fonctionnement du 
Gouvernement, notamment les articles 1er et 19; 
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 26 août 2003 fixant la répartition des compétences entre les 
Ministres et réglant la signature des actes du Gouvernement, notamment l'article 7; 
Considérant le Règlement (CE) n° 1493/1999 du 17 mai 1999 portant organisation commune du 
marché vitivinicole; 
Considérant le Règlement (CE) n° 753/2002 du 29 avril 2002 fixant certaines modalités d'application 
du Règlement (CE) n° 1493/1999 en ce qui concerne la désignation, la dénomination, la présentation 
et la protection de certains produits vitivinicoles; 
Considérant le Règlement (CEE) 2081/92 du 14 juillet 1992 relatif à la protection des indications 
géographiques et des appellations d'origine des produits agricoles et des denrées alimentaires, 
notamment l'article 1er, 1°, alinéa 2; 
Vu les lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, notamment l'article 3, § 1er, remplacé 
par la loi du 4 juillet 1989 et modifié par la loi du 4 août 1996; 
Vu l'urgence; 
Considérant l'importance économique grandissante de la production vinicole wallonne et la nécessité 
pour les producteurs de vins d'être en conformité avec la réglementation européenne en matière 
d'appellation d'origine contrôlée de vins de qualité produits dans des régions déterminées dès la 
prochaine récolte vinicole qui commence le 1er août 2004; 
Sur la proposition du Ministre de l'Agriculture et de la Ruralité; 
Après délibération,  
Arrête : 
Article 1er. Le Ministre de l'Agriculture, ci-après dénommé le Ministre, arrête les conditions et les 
modalités d'agrément des vins produits sous la dénomination « Côtes de Sambre et Meuse » et ceux 
produits sous la dénomination « Vin de pays des Jardins de Wallonie ». 
Art. 2. Le Ministre est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Namur, le 27 mai 2004. 
Le Ministre-Président, 
J.-Cl. VAN CAUWENBERGHE 
Le Ministre de l'Agriculture et de la Ruralité, 
J. HAPPART 
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